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PRÉAMBULE

Le présent cahier des charges a pour but de recenser de manière objective

toutes les obligations à respecter lors de la plantation des haies dans le cadre

de chantier éco-participatif de l’opération nationale Sensibilis’haie, pour la

saison de plantation 2024/2025.

Chaque plantation devra être composée :

D’au minimum 50 plants, adaptés au contexte biogéographique local

De protections des plants

De paillage

De deux poteaux en bois permettant l’installation d’un panneau de

communication.

Il est recommandé de laisser un espace végétalisé d’au moins 1 mètre au

pied, de part et d’autre de la haie.
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PLANTS

Parmi les 50 plants minimums, on retrouvera :

Au moins 10 essences différentes indigènes classiques, idéalement plus de

15

Au minimum 1 essence de fruitier, de fruitier comestible et de mellifère

Des essences de buissons, d’arbustes et quelques-unes de hauts jets (si

possible, selon le contexte, pas d’obligation)

Dans la mesure du possible, au moins 40 % de plants certifiés d’origine

locale (Végétal Local, MFR…)

Uniquement des essences adaptées au contexte biogéographique local.

PROTECTIONS

Des protections contre les rongeurs et/ou le grand gibier pourront également

être mises en place selon les plants et les nécessités du contexte local.

Les protections seront fournies par le pépiniériste.
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Toutes ces installations devront être, dans la mesure du possible,

biodégradables (exemple : à base de papier kraft, d’amidon…) ou faciles à

retirer au bout de 3 ans.

PAILLAGE

Pour chaque plantation, un paillage local et biodégradable (paille de

céréales ou de colza, paillette de lin, copeaux de bois, BRF, mulch, chanvre,

etc.) devra être installé. Le type et le volume à mettre en place devront être

adaptés au contexte local.

Le paillage est à la charge du planteur ou de la Fédération Départementale

ou Régionale des chasseurs.

POTEAUX EN BOIS

Deux poteaux en bois, de type chevrons, de section minimale 60 x 80 mm et

de 1,8 m de longueur, seront installés à proximité du chantier écocitoyen mis

en place afin de fixer un panneau de communication fourni par la Fédération

Nationale des Chasseurs.

COÛT

Le plafond du coût des plantations, en respectant le présent cahier des

charges, est fixé à 400 € TTC.

Un devis type sera demandé à chaque département ou région qui souhaite

travailler avec son pépiniériste local. Le contact du pépiniériste, le devis et les

factures devront être adressés à la Fédération Nationale des Chasseurs qui les

prendront en charge, avant le 6 mai 2025. Passé cette date, aucune facture

ne sera prise en charge.
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RESSOURCES

Fiches naturalistes milieux - Projet IBIS

Calendriers techniques - Afac

Guide technique “Collecte et mise en culture d’arbres et d’arbustes

sauvages et locaux” – Végétal Local AFAC/OFB

L’essentiel sur la haie (OFB).

LIENS UTILES

Les outils mis à disposition sont disponibles au téléchargement à partir de

l’espace collaboratif du projet sur l’intranet : technique > habitats-espaces >

haie > Sensibilis'haie > article “Accès à la boîte à outils Sensibilis’haie” ou en

cliquant sur ce lien :

https://intranet.chasseurdefrance.com/jcms/prod_112797/fr/sensibilis-haie

La page internet est accessible à partir du site internet de la FNC, rubrique

Agir > Biodiversité > Sensibilis’haie.

Coordonnées de la chargée de mission FNC

Lucie Cormont

Lcormont@chasseurdefrance.com

01 85 74 08 65

https://intranet.chasseurdefrance.com/jcms/jd_5120/fr/habitats-espaces
https://intranet.chasseurdefrance.com/jcms/prod_78194/fr/haie
https://intranet.chasseurdefrance.com/jcms/prod_82827/fr/sensibilis-haie
https://intranet.chasseurdefrance.com/jcms/prod_112797/fr/sensibilis-haie
mailto:Lcormont@chasseurdefrance.com

